Glossaire du rapport d'activités simplifié et harmonisé des services d’insertion sociale
1. Identification de l'opérateur

NNE

Indiquer le numéro national d’entreprise

Dénomination du pouvoir organisateur

Secteur (public ou privé) 

La variable ne renvoie qu'au caractère :

· public (ex : les C.P.A.S.) ;
· ou privé (ex. : les A.S.B.L.) ;

 du pouvoir organisateur de la structure.

Adresse du siège social

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune	

Adresse du siège d'activités

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune
Mail
Fax
Personne de contact	
Fédération


2. Activités réalisées en 2017

Personnel 

Nombre d'ETP affectés aux missions liées à l'agrément : 

Indiquer le nombre moyen sur l’année civile d’équivalent temps plein subventionné et non subventionné qui reprend le personnel d’encadrement, administratif et autre personnel affecté sur le service d’insertion sociale (SIS).
Ex. : assistants sociaux, éducateurs, etc.
Ce personnel doit être lié à l’institution par un contrat de travail, en ce compris les articles 60.  Ne sont pas visés les bénévoles et les vacataires.

Moyens en personnel (Montant des frais globaux de personnel affecté à l’ensemble des missions liées à l’agrément/secteur concerné, en ce compris le personnel hors cadre) : 

Indiquer la masse salariale affectée aux missions de service d’insertion sociale subventionnée ou non dans le cadre de l'agrément mais néanmoins affectée aux missions couvertes par l'agrément. Montant en euros.

Il faut uniquement indiquer le montant de l’ensemble des dépenses de personnel mais pas les recettes.

Personnel hors cadre: le personnel autre que le personnel de base visé dans le CWASS. 


Activités

Nombre d’heures d’ateliers par semaine (travail de groupe):

Indiquer le nombre d’atelier par semaine et ce pour chaque type d’activité.
Travail de groupe = les activités collectives et communautaires. Exemple :

	Type d’activité
	Nombre heures par semaine  pour les activités collectives et communautaires (*)

	Atelier potager
	6

	Atelier cuisine
	3

	Total
	9



(*) Dans des cas exceptionnels, le nombre d’heures par semaine peut se calculer par rapport à une moyenne sur le mois.
Il s’agit d’une tolérance de la part de notre administration car, pour rappel, la réglementation stipule que pour 1ETP  le nombre d’heures par semaine se chiffre à 19 heures.

Nombre d’évaluations collectives réalisées par année 

Il s’agit du nombre d’évaluations formatives avec les bénéficiaires du SIS réalisées au cours  de l’année civile.
(Pour rappel : celles-ci doivent être réalisées au minimum tous les 3 mois.)

Nombre de réunions d’équipe par année :

Il s’agit du nombre de réunions d’équipe réalisées au cours de l’année civile.
Réunions d’équipe = pas uniquement les réunions rassemblant les membres du personnel du SIS mais également celles qui réunissent ceux du service de l’insertion sociale (par exemple : si les membres d’un service SIS organisent des réunions avec ceux de l’insertion socioprofessionnelle et/ou ceux issus d’un partenariat, alors celles-ci peuvent être comptabilisées comme réunion d’équipe). 

3.  Bénéficiaires

Genre

Homme :
Femme :
Autres :

Total

Age moyen

18 - 24 ans : de 18 à 24 ans ;
25 - 44 ans : de 25 à 44 ans ;
45 – 67 ans : de 45 à 66 ans.

Total

Nationalité

Belge
UE
Hors UE
Inconnue : par exemple, un apatride.

Total

Nature des revenus : 

Chômeur : allocations de chômage ;
Alloc. Handicapé : allocations personnes handicapées ;
RI : revenu d’intégration;
Eq. RI : équivalent au revenu d’intégration ;
Mutuelle : exemple : indemnités de mutuelle (maladie-invalidité) ;
Sans revenus : aucune ressources financières ;
Autre : exemple : revenus qui ne rentrent pas dans les catégories précitées
Total


4.  Données particulières 

Liste des partenariats 

Enumérer uniquement la liste des partenariats effectifs durant l’année concernée.

Exemple : un service d’insertion sociale a conclu 5 partenariats depuis sa création. Pour l’année
concernée, 2 partenariats sont effectifs  la liste doit reprendre uniquement ces 2 partenariats (et
non 5).

Nombre d'heures de formation par année du personnel affecté et subsidié SIS

Il s’agit du nombre d’heures de formation par année pour chaque membre du personnel affecté et
subsidié au SIS.

Exemple : 

Pour l’année concernée, 3 membres du personnel sont affectés au SIS. Madame X a
suivi 5 heures de formation, Monsieur Y a suivi 15 heures de formation et Madame Z a suivi 22
heures de formation.

Mais seulement Monsieur Y et Madame Z sont subsidiés en partie ou totalement par la subvention
SIS  le nombre d’heures de formation qui doit être indiqué est de : 15 + 22 = 37 heures.

5.  Auto-évaluation 

Le bloc 5 reprend les caractéristiques actuelles de l’institution, vues comme des forces ou des faiblesses selon les activités. Elles concernent généralement les ressources humaines, les capacités financières, les savoir-faire, le dispositif, etc.

Points forts :

Ce point permet au service d’exprimer les ressources ou compétences qui lui confèrent un avantage, mais aussi de faire part de bonnes pratiques développées en son sein.

Difficultés :

Ce point permet au service d’exprimer les freins à son action, que ceux-ci soient internes (manque de personnel, de moyens, problèmes de communication, etc.) ou externes (relatif au dispositif dans son ensemble).

Opportunités :

Ce point permet au service de faire part de ses projets de développement à court et moyens termes.

Enumérer quelques points forts / bonnes pratiques, difficultés et opportunités et les argumenter
brièvement. 

Si possible, les réponses doivent être générales car le but est d’avoir une vue d’ensemble sur le
secteur des Services d’insertion sociale.

Exemples : 

Points forts / bonnes pratiques : un SIS permet à chaque personne de pouvoir bénéficier d’un suivi
individuel et de participer à des activités de groupe.

Difficultés : devoir limiter le nombre de personnes par atelier. Par exemple, il n’est pas possible de
faire un atelier « cuisine » avec 40 personnes.

Opportunités : avoir la possibilité d’établir des partenariats et de créer de nouveaux projets avec les
bénéficiaires.



